
DEMANDE DE CARTES D’IDENTITE/PASSEPORT 

Mairie Barbezieux-St-Hilaire 
Mis à jour le 06/03/2019 

SUR rendez-vous pour déposer les dossiers au 05 45 78 20 22 
SANS rendez-vous pour les remises du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30 

La présence du demandeur est obligatoire au dépôt du dossier ET à la remise du titre, à 

partir de 12 ans. Pour les enfants de moins de 12 ans, présence obligatoire au dépôt du 
dossier. 
Pour les mineurs : présence obligatoire du parent ayant l’autorité parentale 

 

 2 photos d’identité identiques et récentes (- de 6 mois) photographe ou photomaton : 
en couleur, sans lunettes, tête nue, de face, visage centré, bouche fermée 

 

 Faire sa pré-demande en ligne sur le site : https://ants.gouv.fr/ à imprimer 
ou remplir un Dossier CERFA en noir et en majuscules 

 

 Un ORIGINAL de justificatif de domicile au nom du demandeur : le dernier AVIS 
d’imposition sur les revenus ou la taxe d’habitation, une facture d’électricité, d’eau, de 
gaz ou de téléphone (de moins de 1 an) 
 

 Pour les majeurs hébergés : un justificatif de domicile + pièce d’identité de l’hébergeant 
+ une attestation manuscrite attestant sur l’honneur la domiciliation de la personne 

 

 La précédente carte nationale d’identité sécurisée 
 

 La carte nationale d’identité sécurisée du parent ayant l’autorité parentale 
 

 une copie intégrale d’acte de naissance, délivrée par la mairie du lieu de naissance 
(datant de moins de 3 mois)  

 

 Le précédent passeport en cas de renouvellement (périmé ou non) 
 

 En cas de perte ou vol : fournir la déclaration (perte=mairie/vol=gendarmerie) 
 

 Timbres fiscaux (bureau tabac, trésor public ou internet : https://timbres.impots.gouv.fr) 
PASSEPORTS 

 86 € (quatre-vingt-six) pour un passeport adulte 

 42 € (quarante-deux) pour un passeport mineur de 15 ans et plus 

 17 € (dix-sept) pour un passeport mineur de moins de 15 ans 
CARTES D’IDENTITE 

 25 € (vingt-cinq) en cas de perte ou de vol uniquement 
 

 Jugement de divorce ou de non-conciliation, de garde alternée… 

 Preuve de voyage (ou attestation sur l’honneur) 
  

Votre rendez-vous : 
 

Le……………..………………………………………………………………………à ………………h…………… 
 

 

Les 19 communes équipées en Charente : 
Barbezieux-St-Hilaire, Châteauneuf, Segonzac, Jarnac, Cognac, Montmoreau, Mouthiers-sur-Boëme, Angoulême, Soyaux, Gond-
Pontouvre, Champniers, La Rochefoucauld, Rouillac, Chasseneuil-sur-Bonnieure, Mansle, Ruffec, Confolens, Chabanais, Montbron. 

https://ants.gouv.fr/
https://timbres.impots.gouv.fr/

